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Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Règlement 2002/2195
   JO L 340 16.12.2002, p. 0001-0562 Résumé

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

OBJECTIF : adopter formellement le Vocabulaire commun pour les marchés publics (Common procurement vocabulary - CPV) comme le
système communautaire de classification des marchés publics. CONTENU : le projet de révision des directives marchés publics actuellement
en discussion au Conseil et au Parlement européen prévoit notamment le remplacement par le seul CPV des quatre différentes
nomenclatures utilisées jusqu'à présent pour la description de l'objet des marchés dans les avis, les obligations statistiques et la définition du
champ d'application. Or le CPV ne dispose pas de base légale propre qui définisse avec précision les règles à respecter pour son
établissement ou pour sa mise à jour. Le présent projet de règlement vise à combler cette lacune, adoptant formellement le CPV comme le
système communautaire de classification des marchés publics et établissant les modalités de maintenance et de révision du CPV,
conformément au principe de subsidiarité. ?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

Le Parlement européen a approuvé la proposition suivant la procédure simplifiée (procédure sans rapport).?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

La position commune du Conseil approuve totalement les objectifs de la proposition, qui visent à simplifier la nomenclature actuelle et à
faciliter le travail des pouvoirs adjudicateurs et des opérateurs économiques. La procédure de révision mise en place confère à la Commission
les compétences d'exécution dont elle a besoin pour assurer la mise à jour du vocabulaire. La Commission sera assistée par le Comité
consultatif pour les marchés publics. En substance, les modifications et mises à jour seront influencées par les observations des utilisateurs
du système. Ce mécanisme permettra de remédier aux éventuelles lacunes dans les détails, qui ne peuvent être exclues a priori (la
classification détaillée des fournitures, des travaux et des services comportant plus de 8 200 positions), et de procéder dans de bonnes
conditions aux améliorations et adaptations à l'évolution technologique et économique. Pour ce qui est des articles, le Conseil n'a procédé
qu'à des modifications mineures, principalement en alignant l'article relatif à la procédure de comitologie sur la formulation standard, d'un point
de vue strictement rédactionnel, et en allongeant le délai prévu pour la transposition du CPV. Ces modifications ont été intégrées dans les
considérants au même titre que des modifications mineures qui précisent que le CPV sera introduit dans le système des marchés publics par
le biais des directives marchés publics, sans modifier leur champ d'application respectif.?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

La Commission approuve le texte de la position commune arrêtée par le Conseil.?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

La commission a adopté le rapport de Stefano ZAPPALA' (PPE-DE, I) approuvant la proposition sans modifications dans le cadre de la
procédure de codécision (2ème lecture).?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

Le Parlement européen a approuvé telle quelle la position commune.?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

OBJECTIF : établir un système communautaire de classification unique applicable aux marchés publics, le vocabulaire commun pour les
marchés publics (Common Procurement Vocabulary - CPV). MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 2195/2002/CE du Parlement
européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) CONTENU : le règlement permet d'unifier, à travers un
système de classification unique pour les marchés publics, les références utilisées par les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices
pour la description de l'objet des marchés. Les États membres doivent pouvoir disposer d'un système de référence unique, qui utilise la même
description des biens dans les langues communautaires officielles et un même code alphanumérique correspondant et qui permet ainsi de
lever les barrières linguistiques à l'échelle communautaire. Il y a lieu en conséquence d'adopter par le présent règlement le CPV, dans une
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version révisée, un système de classification unique pour les marchés publics dont la mise en application relève des directives portant sur la
coordination des procédures de passation des marchés publics. Les tables de correspondance indicatives entre le CPV et les nomenclatures
"classification des produits associée aux activités dans la Communauté économique européenne" (CPA), "classification centrale des produits"
(CPC Prov.) des Nations unies, "nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne" (NACE Rév. 1) et
"nomenclature combinée" (NC) figurent respectivement aux annexes II, III, IV et V du règlement. ENTRÉE EN VIGUEUR : 16/12/2003.?

Marchés publics: vocabulaire commun CPV

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 2151/2003/CE de la Commission portant modification du règlement 2195/2002/CE du Parlement européen et
du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV). CONTENU : le règlement 2195/2002/CE a établi un système de
classification unique applicable aux marchés publics, dans le but d'unifier les références utilisées par les entités et pouvoirs adjudicateurs pour
la description de l'objet de leur marché. La structure des codes du CPV peut nécessiter des adaptations, voire des modifications, en fonction
de l'évolution des marchés et des besoins des utilisateurs. Le présent règlement vise à mettre à jour la structure et les codes du CPV afin de
tenir compte des besoins spécifiques exprimés tant par les États membres que par les utilisateurs du CPV et à corriger les erreurs matérielles
détectées dans les différentes versions linguistiques. Les ajustements et améliorations techniques qui ont été identifiés au cours du processus
législatif ayant conduit à l'adoption du règlement 2195/2002/CE mais qui n'ont pas pu être pris en considération dans ce règlement sont
introduits dans les annexes dudit règlement. ENTRÉE EN VIGUEUR : 06/01/2004?


